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Erwägungen

E. 3
L’appelant ne conteste ni la compétence des premiers juges pour connaître de l’action en
annulation de mariage, ni l’application du

- 13 - droit suisse, ni les effets de l’annulation du mariage tels que mentionnés par les
premiers juges, mais uniquement l’annulation du mariage en tant que telle, reprochant à
l’instance précédente d’avoir considéré qu’il n’avait pas valablement divorcé de sa première
épouse. a) Aux termes de l'art. 105 ch. 1 CC (Code civil suisse du 10 décembre 1907 ; RS
210), le mariage doit être annulé lorsque l'un des époux était déjà marié au moment de la
célébration et que le précédent mariage n’a pas été dissous par le divorce ou par le décès de
son conjoint. b) L’action en annulation de mariage est soumise à un double délai de
péremption : un délai absolu de cinq ans qui suivent la célébration du mariage et un délai
relatif d’une durée de six mois à compter du jour où le demandeur a eu connaissance de
l’existence d’une cause d’annulation (art. 108 al. 1 CC). Ce délai n’est susceptible ni
d’interruption, ni de suspension (FF 1996 I 83).

E. 4
L’appelant invoque en premier lieu que son précédent mariage était un mariage religieux
qui n’a jamais été reconnu par l’état civil sénégalais, et qu’il aurait ensuite été valablement
divorcé selon le droit coutumier, celui-ci étant fréquemment appliqué au Sénégal. a) En
vertu de l’art. 45 al. 1 LDIP (loi fédérale sur le droit international privé du 18 décembre
1987 ; RS 291), le mariage valablement célébré à l’étranger est reconnu en Suisse. Il n’y a
pas lieu de poser des exigences rigoureuses pour un pays où l’état civil est désorganisé ou
incomplet. Il suffit que l’Etat du lieu de célébration reconnaisse lui-même la validité du
mariage (ATF 114 II 1 c. 6b). Le mariage célébré uniquement dans une forme religieuse, et
considéré comme valable dans l’Etat de célébration, est ainsi reconnu en vertu de l’art. 45
al. 1 LDIP (Bucher, Commentaire romand, n. 4 ad art. 45 LDIP). Cette disposition élargit à
sa limite extrême l’idée de la favor matrimonii (Bucher, op. cit., n. 1 ad art. 45 LDIP), selon
laquelle il y a lieu de protéger les unions conjugales effectivement vécues à l’étranger le
plus souvent

- 14 - possible en raison du fait que la non reconnaissance aurait des conséquences
inéquitables, notamment pour des personnes dont les droits dépendent de l’existence du
mariage. b) En l’espèce, il ressort de l’avis de droit rendu par l’ISDC le 5 juin 2013 qu’il
existe trois formes de mariages au Sénégal : le mariage célébré par l’officer d’état civil
lui-même, le mariage célébré par l’autorité coutumière (ou religieuse) et constaté par
l’officier d’état civil, ces deux formes de mariages étant expressément consacrées par le
Code de la famille sénégalais, ainsi que le mariage coutumier non constaté par l’officier de
l’état civil. D’après l’avis de droit de l’ISDC, le mariage religieux est reconnu au Sénégal,



s’il est célébré selon une coutume en vigueur et s’il est constaté par l’officier d’état civil.
S’il n’est pas constaté par l’officier d’état civil – comme en l’espèce –, il est valable, mais
avec des effets limités et n’est en particulier pas opposable à l’Etat. Dans le cas du mariage
non constaté par l’officier d’état civil, l’inopposabilité à l’Etat n’est qu’une question de
preuve. Selon cet avis, le mariage religieux constaté ou non par l’officier d’état civil
sénégalais peut être reconnu en Suisse s’il n’est pas contraire à l’ordre public. Il en résulte
que le mariage religieux non constaté par l’officier d’état civil – lorsque la preuve de son
existence est rapportée comme en l’espèce – est valable, même s’il ne déploie que des effets
limités, ce qui suffit à sa reconnaissance, comme le relèvent à juste titre l’ISDC dans son
avis de droit ainsi que les premiers juges qui s’appuient sur cet avis de droit. De même, dès
lors que, selon le droit sénégalais, seule une dissolution du mariage par voie judiciaire est
possible – même pour un mariage religieux –, il y a lieu de considérer, avec les premiers
juges, que le divorce religieux de l’appelant n’est pas valable et que, partant, il n’était pas
en mesure de contracter un deuxième mariage sans contrevenir au droit suisse.
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E. 5
L’appelant invoque également que c’est à tort que les premiers juges n’ont pas retenu
comme éléments probants l’attestation de sa première épouse d’une part, et le certificat de
célibat, d’autre part. Les premiers juges ont relevé que le jour de l’audience de jugement, le
défendeur avait produit le courrier d’une femme, qu’il déclare comme étant son ex-épouse,
qui attesterait de son divorce selon les coutumes islamiques. Ce document, non authentifié,
n’a pas emporté la conviction du tribunal, notamment compte tenu de sa production
opportune à l’audience de jugement. A cet égard, l’appelant soutient qu’il n’était pas
raisonnable d’exiger de son ex-épouse qu’elle se rende chez un notaire pour authentifier sa
déclaration et qu’elle a produit une copie de sa carte d’identité ainsi qu’un numéro de
téléphone auquel les premiers juges auraient pu la contacter. Quant au certificat de célibat,
l’instance précédente a retenu que ce document ne prouvait pas que l’appelant était
célibataire ou divorcé, car il ne prenait pas en compte les mariages célébrés et non constatés
par l’officier d’état civil, ni ceux déclarés tardivement. En l’espèce, le tribunal apprécie
librement les preuves administrées (art. 157 CPC). S’agissant du document prétendûment
rédigé par l’ex-épouse de l’appelant, il ne peut pas être reproché aux premiers juges de ne
pas avoir accordé de force probante à ce document, non authentifié, et, au demeurant, non
daté. Cela étant, il est de toute manière irrelevant, puisque, comme cela ressort de l’avis de
droit de l’ISDC, le divorce selon les coutumes islamiques est insuffisant au regard du droit
sénégalais pour être valablement reconnu. Concernant le certificat de célibat, il faut retenir,
avec les premiers juges, qu’il ne prouve pas que l’appelant était célibataire ou divorcé au
moment de son mariage avec l’intimée, pour le motif pertinemment exposé.
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E. 6
Au vu de ce qui précède, l’appel, manifestement mal fondé, doit être rejeté selon le mode
procédural de l’art. 312 al. 1 CPC et le jugment entrepris confirmé. Comme l’appel
apparaissait d’emblée dépourvue de chances de succès, la requête d’assistance judiciaire
formée par l’appelant doit être rejetée (art. 117 let. b et 119 al. 3 CPC). Les frais judiciaires
de deuxième instance, arrêtés à 600 fr. (art. 63 al. 1 TFJC [tarif des frais judiciaires civils du
28 septembre 2010 ; RSV 270.11.5]), sont mis à la charge de l’appelant qui succombe (art.



106 al. 1 CPC). L’intimée n’ayant pas été invitée à se déterminer sur l’appel, il n’y a pas
lieu de lui allouer des dépens.
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